
 

PETITION 

 

Conformément à l’article 4.17, paragraphe 2, des Statuts de la CAPS, 
Nous, soussignés, demandons de soumettre au vote des assurés la proposition 
d’amendement de l’article 3.6 des Statuts et Règlement administratif de la Caisse 
d’assurance pour la protection de la santé du personnel. Cet amendement 
aboutira à une augmentation du taux de cotisation d’environ 8%. 
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